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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                  
portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la commune d’Argelès 

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le Code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus destinés à des usagers de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l’accès à la profession de transporteur routier et à
l’accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains de la société « Pagès » et les
procès-verbaux de visite technique initiales.

Vu le certificat d’inscription du demandeur au registre des entreprises pour le transport
intérieur  de  personnes  par  route  pour  le  compte  d’autrui par  bus  et  autobus
N°2019/76/0000787 du 25 mai 2019

Vu l’arrêté DDTM/SER/2023119-0002 du 29 avril 2023 portant autorisation de circulation
d’un petit train touristique sur la commune d’Argelès sur Mer

Vu l’arrêté municipal n°2023.222 portant restriction temporaire de la circulation et du
stationnement du 11 mai 2023

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 11 mai 2023 en annexe 4 ,

Vu l’avis favorable de la ville d’Argelès du 11 mai 2023 par arrêté municipal n°2023.222,

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

DDTM/SER/2023143-0001 du 23 mai 2023

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Vu l’avis  favorable  du  groupement  de  Gendarmerie  Départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 17 mai 2023,

VU Arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023094-007 en date  du  4  avril  2023   portant
délégation de signature à Monsieur Cyril Vanroye Directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales,

VU la décision du 18 avril 2023 portant subdélégation de signature,

Considérant la demande de la société « Pages groupe Kéolis » en date du 11 mai 2023,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 4 avril 2023 confirme que la
catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés.

Considérant la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-
verbaux de visite technique périodique.

Considérant la  déclaration  de  conformité  des  arrêts  du  petit  train  d’Argelès,
conformément  à  l’article  3  de  l’arrêté  du  22  janvier  2015,  en  date  du  27  mars  2023
délivré par le maire de la commune

Considérant que,  conformément  à  l’article  4 de  l'arrêté  du 22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

Considérant la délégation de service public mise en place par la commune.

ARRÊTÉ :

Article 1er :

La société « Pagès», sis 15 boulevard Léon Jean Grégory, bénéficie de l’arrêté préfectoral
DDTM/SER/2023119-0002 du 29 avril 2023 portant autorisation de circulation d’un petit
train touristique sur la commune d’Argelès sur Mer. 
Des  travaux  sur  le  parcours  au  niveau  de  l’avenue  du  Neguebous  nécessitent
ponctuellement la fermeture de cet axe qui est inscrit sur le parcours de l’arrêté détenu
par la société.

Article 2 :

Le présent arrêté autorise le petit train touristique à circuler avec voyageurs sur l’itinéraire
de  contournement  des  travaux  défini  en  annexe  1.  Aucun  arrêt  n’est  autorisé  sur  le
parcours de déviation.

Article 3 :

La  longueur  et  la  largeur  de  l’ensemble  routier  sont  limités  respectivement  à  dix-huit
mètres (18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.

Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.

http://intra.ddtm.pyrenees-orientales.rie.gouv.fr/IMG/pdf/ap_delegatosign_cle21fdc1.general_signe_par_le_prefet_du_04


Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour la sécurité des usagers et des tiers et conformément à l’arrêté du  22 janvier 2015
modifié  relatif  aux  transports  en  commun  de  personnes,  le  matériel  suivant  devra  se
trouver à bord du petit train, à savoir : 

• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.
• d’un  extincteur  à  poudre  de  capacité  minimale  de  2  Kg  à  poudre  ABC,  il  sera

installé sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout  conducteur  de  petit  train  routier  doit  être  titulaire  du  permis  de  conduire  de
catégorie D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route.
La vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le  parcours,  de modification du trajet  ou des caractéristiques
routières,  ainsi  que  des  véhicules  entraîne  la  perte  de  validité  du  présent  arrêté  en
engageant la responsabilité totale de l’exploitant.
Si la société change de véhicules en cours de validité de l’arrêté, une demande d’arrêté
modificatif de la flotte sera faite à la préfecture.

Article 8 :

La  société  « Pages» s’engage  à  réaliser  le  contrôle  technique  périodique  des  tous  les
éléments roulants, tout manquement à cette obligation réglementaire entraîne la perte
de validité du présent arrêté.

Article 9

Le présent arrêté est valable jusqu’au 30 juin 2023 à compter de sa publication au registre
des actes administratifs.

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 11 : 

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire d’Argelès,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. Soulard responsable de la société « Pagès »

Fait à Perpignan, le                          

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,

p/Le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales

23 mai 2023



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                   du                               

portant  autorisation  complémentaire  à  l’arrêté  préfectoral
n°DDTM/SER/2021151-0002 du 31 mai 2021 autorisant la Fédération de pêche et
de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Orientales  et  l’Association
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de Font-
Romeu Carlit, sur une période de cinq ans, à réguler la population de vairons sur
les lacs du Llat et du Long d’en Haut, situés dans le massif du Carlit.

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2012 fixant en application de l'article R.436-36 du Code
de  l’environnement  la  liste  des  grands  lacs  intérieurs  et  des  lacs  de  montagne  pour
lesquels peut être établie une réglementation spéciale de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023051-0003 du 26 décembre 2022, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année  2023  modifié  par
l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022360-0001 du 20 février 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/20230094-0007 du 04 avril 2023 de Monsieur le
préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 18 avril 2023 de Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

VU la  demande  présentée  par  la  Fédération  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales du 11 mai 2023 ;
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VU l’avis favorable de l’Office français de la biodiversité du 12 mai 2023 ;

Considérant la  nécessité  d’adapter  les  règles  relatives  à  la  pêche  en  eau  douce  aux
caractéristiques locales des Pyrénées-Orientales et à la variété des milieux, notamment
dans les secteurs  visés dans l’arrêté du 15 mars 2012 fixant  en application de l'article
R.436-36 du Code de l’environnement la liste des grands lacs intérieurs et des lacs de
montagne pour lesquels peut être établie une réglementation spéciale de la pêche ;

Considérant la  nécessité  de  préserver  certaines  espèces  piscicoles  en  protégeant
notamment leur reproduction ;

Considérant que la hausse de l’abondance des vairons constatée et l’impact que cela est
susceptible de provoquer dans certains plans d’eau en particulier le Llat et le Long d’en
Haut, situés sur le massif du Carlit ;

Considérant que le Code de l’environnement permet au préfet de réglementer la pêche
en eau douce au moyen de mesures particulières adaptées aux caractéristiques locales ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales,

ARRÊTE :

Article 1 :  Bénéficiaires de l’autorisation

La Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales  ,
dont  le  siège  social  est  à  Millas  (66170)  et  l’Association  agréée  pour  la  pêche  et  la
protection  du  milieu  aquatique  (AAPPMA)  de  Font-Romeu  Carlit,  sise  à  Font-Romeu
(66120), sont les bénéficiaires de cette autorisation. 

Article 2 : Objet de la demande d’autorisation complémentaire

Afin  optimiser  les  captures  de  vairons,  en  complément  de  l’emploi  d’un  matériel  de
capture active (pêche électrique), il est possible d’utiliser d’autres méthodes de captures
telles que les verveux ou les filets non-maillants.

Article 3 : Validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable à compter  de sa signature jusqu’au 31 décembre
2026.

Article 4 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire  de l’autorisation ne peut  exercer  les  droits  qui  sont  liés  à la  présente
autorisation que s’il a obtenu l’accord du ou des détenteurs du droit de pêche.

Article 5 : Déclaration préalable 

Les  bénéficiaires  sont  tenus  de  prévenir  au  moins  10  jours à  l’avance  des  dates  de
réalisation de leur intervention :

• l’office français de la biodiversité (O.F.B.) – sd66@ofb.fr,
• le service eau et risques de la direction départementale des territoires et de la

mer (D.D.T.M.) – ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr.

mailto:ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr
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Article 6 : Compte-rendu d’exécution des pêches effectuées

Un  bilan  des  pêches  effectuées  sera  produit  annuellement.  Les  temps  de  pêche  de
chaque  engin  et  les  masses  capturées  y  seront  reportés  afin  d’évaluer  l’efficacité  de
pêche.

Ce  bilan  sera  transmis  à  l’OFB  et  à  la  DDTM  au  plus  tard  avec  les  documents
préparatoires aux réunions de la commission des lacs de montagne et présenté lors de
ces sessions annuelles.

Article 7 : Présentation de l’autorisation

Les bénéficiaires  ou le responsable de l’exécution matérielle de la pêche doivent être
porteurs de la présente autorisation lors des opérations. 

Ils sont tenus de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la
police de la pêche.

Article 8 : Retrait de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment,  sans  indemnité,  si  le  bénéficiaire  n’en  respecte  pas  les  clauses  ou  les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 9 : Voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article
L.211-1,  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 10 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,  la Directrice de cabinet
du Préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales,
le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Orientales, le président de
la fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales, le
président de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de
Font-Romeu-Carlit,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire sera notifié à la  fédération de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales et à l’association agréée pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de Font-Romeu-Carlit .

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2021                   du                               

autorisant  ECCEL  Environnement  représenté  par  Monsieur  Hervé  LIEBIG  à
organiser  trois  pêches  électriques  et  de  transport  de  poissons  à  des  fins
scientifiques sur le Carol, dans les communes de Porta et de Latour-de-Carol.

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023051-0003 du 26 décembre 2022, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année  2023  modifié  par
l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022360-0001 du 20 février 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/20230094-0007 du 04 avril 2023 de Monsieur le
préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 31 janvier 2022 de Monsieur Cyril VANROYE, Directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

VU la  demande  présentée  par  ECCEL  Environnement  représenté  par  Monsieur  Hervé
LIEBIG du 29 mars 2023 ;

VU l’avis favorable de la  Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Orientales du 07 avril 2023 ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité (OFB) du 07 avril 2023 ;
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Considérant que l’organisation de pêches à des fins scientifiques et écologiques est fixée
par arrêté préfectoral en application de l’article L.436-9 du Code de l’environnement ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Bénéficiaire de l’autorisation

ECCEL Environnement représenté par Monsieur  Hervé LIEBIG, dont le siège social est à
Verfeil (31590), est autorisé à réaliser des pêches électriques à des fins scientifiques

Article 2 : Objet de l’opération

L’opération  est  mandatée  par  la  société  Éléments,  dans  le  cadre  d’une  étude
environnementale afin de réaliser trois pêches de sauvetage avant aménagement en cours
d’eau sur le Carol, dans les communes de Porta et de Latour-de-Carol.

Article 3 : Validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable du 13 août 2023 au 29 septembre 2023.

Chacune  des  opérations  est  susceptible  d’être  décalée  à  une  date  ultérieure,  si  des
événements hydrologiques ne permettent pas de les réaliser dans de bonnes conditions
d’efficacité et de sécurité.

Article 4 : Lieux de prélèvement

Les trois stations de pêche sont localisées sur la carte ci-dessous.



Article 5 : Moyens de capture autorisés et conditions de remise à l’eau

La prospection en rivière est réalisée au moyen d’appareils homologués à cet effet.

Le bénéficiaire utilisateur de matériel de pêche à l’électricité, doit notamment observer
les  dispositions  légales  en  matière  d’hygiène  et  de  sécurité  du  Code  du  travail,  et
notamment les dispositions du décret n°88 1056 du 14 novembre 1988 et bénéficier de la
certification annuelle du matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée à l'aide de trois anodes (IG 600 Lithium)
Les poissons capturés sont relâchés dans le même cours d'eau.
Toutes les précautions sont prises pour assurer la sécurité des intervenants.

Article 6 : Responsables et intervenants de l’exécution matérielle des opérations

Monsieur Sébastien VIDAL, chef de projet, responsable du chantier de pêche électrique,
Monsieur  Joseph  REVAUD,  directeur  de  projet,  Messieurs  Thomas  ROUX  et  Nicolas
QUOQUILLAUD, chargés d’affaires sont les responsables de l’exécution de ces captures.

Seules  les  personnes  disposant  d’une  habilitation  aux  dates  prévues  pour  les  pêches
électriques seront autorisées à intervenir.

Intervenants potentiels sous réserve de disposer des habilitations nécessaires  : Madame
Lucie BRUNET, Monsieur Maxime VERBENA, Monsieur Yoann BLACHEZE, Monsieur Damien
ROUQUET.

Article 7 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire  de l’autorisation  ne peut  exercer  les  droits  qui  sont  liés  à  la  présente
autorisation que s’il a obtenu l’accord du ou des détenteurs du droit de pêche.

Article 8 : Déclaration préalable 

Les  prestataires  sont  tenus  de  prévenir  au  moins  10  jours à  l’avance  des  dates  de
réalisation de leur intervention :

• l’office français de la biodiversité (O.F.B.) – sd66@ofb.gouv.fr,
• le service eau et risques de la direction départementale des territoires et de la

mer (D.D.T.M.) – ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr.

Article 9 : Compte-rendu d’exécution des pêches effectuées

Dans le délai  de six (6)  mois  après chaque intervention,  un compte-rendu détaillé des
pêches effectuées est transmis à la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales, au service départemental de l’office français de la biodiversité
(O.F.B)  ainsi  qu’à  la  Fédération  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Orientales.

Article 10 : Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de la pêche doit être porteur
de la présente autorisation lors des opérations. 

Il  est  tenu de la  présenter  à toute demande des  agents  commissionnés  au titre  de la
police de la pêche.

mailto:ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr


Article 11 : Retrait de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment,  sans  indemnité,  si  le  bénéficiaire  n’en  respecte  pas  les  clauses  ou  les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le

tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article
L.211-1,  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de cabinet du
préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, le
président de la Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Orientales,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera notifié à ECCEL Environnement.
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral des Pyrénées-Orientales et de l'Aude
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SML/2023                       du                               
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel
(DPMn) au profit de la Communauté Urbaine Perpignan Méditerranée Métropole, 

pour le renouvellement du réseau d'eau potable et la création d'un réseau de
refoulement des eaux usées avec poste de relevage, sur le secteur du « Blockhaus »

sur la commune de Torreilles

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles
R.2122-1 à R.2122-8 ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le décret n° 2003-172 du 25 février 2003 relatif aux peines d'amende applicables aux
infractions  de  grande  voirie  commises  sur  le  domaine  public  maritime  en dehors  des
ports ;

VU  le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l’action de
l’État en mer ;

VU  le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  03  novembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU  le  décret  n° 2010-365 du 09 avril  2010 relatif  à  l'évaluation des  incidences  Natura
2000 ; 

VU  l'arrêté ministériel du 08 avril 2016 relatif aux critères et méthodes pour l’élaboration
et la mise en œuvre du programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin ;

VU  l'arrêté  préfectoral  N° PREF/SCPPAT/2023094-0007  du  4  avril  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision du directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer des  Pyrénées-
Orientales du 18 avril 2023 portant délégation de signature ;

VU  la convention tripartite d’occupation temporaire du domaine public N° 17007 du 02
mai  2023,  permettant  la  réalisation  de  ces  aménagements  sur  les  parcelles  voisines
propriétés du Conservatoire du Littoral ;

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr
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VU  la demande de la Communauté Urbaine Perpignan Méditerranée Métropole (PMMCU)
représentée par Monsieur Robert VILA en sa qualité de président, du 23 mars 2023 ;

VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 18 avril 2023 fixant les conditions financières de l’autorisation d’occupation
temporaire du domaine public maritime (DPMn) ;

Considérant  que  cette  opération  d'aménagement  est  cohérente  avec  les  objectifs  de
limitation de l’artificialisation du document stratégique de façade (DSF) Méditerranée ;

Considérant  que  les  aménagements  envisagés  participent  d’une  bonne  gestion  des
réseaux, plus particulièrement de celle des eaux usées et contribuent à la diminution des
incidents de pompage ;

Considérant  que  la  réalisation  de  ces  aménagements  sur  un  tracé  historiquement
emprunté par les piétons et les véhicules de services, limite les impacts potentiels sur le
milieu naturel ;

Considérant  la localisation des travaux dans l’emprise d'un site Natura 2000 et sa prise en
compte dans la notice d'évaluation préalable des incidences Natura 2000 durant la phase
de travaux ;

Considérant  ces  aménagements  comme  étant  d'intérêt  général,  réalisés  afin  de
permettre l'exploitation du poste de secours et des deux lots de plage sur ce secteur ;

Considérant  les mesures liées à la salubrité, la sécurité et la sûreté du périmètre occupé,
qui seront mises en œuvre ;

ARRÊTE

Article 1er :  Bénéficiaire
La  Communauté  Urbaine  Perpignan  Méditerranée  Métropole,  PMMCU
(N° SIRET : 200 027 183 00017), demeurant 11 Boulevard Saint Assiscle –  BP 20 641 – 66006
Perpignan, est autorisée à occuper le DPMn sur le territoire de la commune de Torreilles
pour la réalisation de travaux d'aménagement permettant la pose de câbles électriques,
le renouvellement du réseau d'eau potable et la création d'un réseau d'eaux usées avec
poste de relevage, destinés au poste de secours et à deux clubs de plage, conformément
aux plans figurant en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Durée de l’occupation
La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable pour une durée de
vingt (20) ans à compter de sa signature.

Au cours de cette période, l'autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie,  en cas d'inobservation de ses clauses  et conditions  ou pour un motif  d'intérêt
général.

Article 3 : Exploitation
L’occupation maximale  du DPMn est de 30 mètres  linéaires  pour  les réseaux et d’une
superficie de 6 m², situés sur le DPMn conformément aux plans figurant en annexe 1 du
présent arrêté.



La  présente  autorisation  d'occupation  du  DPMn  est  consentie  afin  de  permettre  les
travaux d'implantation :

• d'une canalisation d'assainissement des eaux usées enterrée à une profondeur d'un
mètre ;

• d'une canalisation d'eau potable enterrée à une profondeur d'un mètre ;

• d'un réseau électrique enterré à une profondeur d'un mètre ;

• d'un poste de relevage enterrée d'une surface de 6 m² ;

• d'une  cuve  de  récupération  des  effluents  enterrée  existante  et  temporaire,  d'une
surface de 6 m²,  qui  sera enlevée au plus tard 3 ans après la signature de la présente
convention sauf accord entre les parties.

Le bénéficiaire s'engage à :

• prendre  en  compte  les  recommandations  et  notamment  les  périodes  de  travaux
identifiées dans la notice d'évaluation préalable des incidences Natura 2000;

• réaliser un état des lieux avant et après travaux ;

• mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires en matière de sécurité publique ;

• mettre en place une déviation piétonne permettant la continuité du cheminement des
piétons en phase travaux et rétablir le tracé initial à l’issue des travaux ;

• identifier et sécuriser pendant la période des travaux, les espèces protégées présentes
sur la zone concernée ;

• faire respecter le périmètre d’intervention et organiser la circulation des engins, afin
de ne pas impacter les dunes et la flore environnantes ;

• interdire le stationnement des véhicules de chantier sur le DPMn et veiller à ce qu’ils
soient en possession d’un kit antipollution en cas de fuite d’hydrocarbure ;

• veiller à ce qu’aucun déblai ne soit stocké sur les dunes et que l’intégralité des déchets
soit évacuée en décharge agréée ;

• mettre  en œuvre  toutes  les  mesures  nécessaires  en matière  de  salubrité  publique,
notamment  en  adaptant  la  collecte  des  déchets  afin  d'éviter  leur  envol  et  toute
propagation en mer et sur le littoral ;

• signaler le matériel enfoui selon les normes en vigueur ;

• fournir des plans de recollement, au plus tard un mois après la fin des travaux ;

• entretenir l'intégralité de la surface et du matériel concernés par le présent arrêté.

La superficie occupée ne pourra être affectée par le bénéficiaire à aucun autre usage que
celui indiqué ci-dessus. Cet usage s’exerce sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires régissant l’utilisation du domaine public maritime naturel. Si le bénéficiaire
dépasse le périmètre autorisé, il sera passible des sanctions réprimant les infractions en
matière de grande voirie.

Article 4 : Recommandations particulières
Le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant
la  seconde  guerre  mondiale.  À  ce  titre,  la  problématique  d’une  possible  pollution
pyrotechnique du site doit être prise en compte.



Ce site, qui n’est habituellement pas utilisé pour des activités militaires, pourra toujours
l’être par les unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des
biens ou de défense du territoire.

Article 5 : Redevance domaniale
Cette autorisation est accordée à titre gratuit.

Article 6 : Caractère de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle, non cessible et non constitutive de droits réels.

Article 7 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il est interdit sous peine de
résiliation immédiate  de l'autorisation,  de louer  ou sous-louer,  la  totalité  ou partie  de
l'immeuble objet de l'autorisation.

Article 8 : Contrôle de l’autorisation
Les  agents  habilités  en  matière  de  police  du  DPMn  ont  la  faculté  d'accéder,  à  tout
moment, à l'installation objet de la présente autorisation.

Article 9 : Modification de l’autorisation
Les plans de toutes les modifications envisagées aux installations provisoires devront être
au préalable communiqués à l'unité gestion du littoral de la direction départementale des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  qui  se  réserve  la  faculté  de  les  faire
modifier.

Article 10 : Résiliation de l’autorisation
Cette autorisation étant accordée à titre précaire et toujours révocable, le bénéficiaire
sera tenu de libérer les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune
indemnité,  sur  la  simple  notification  d'une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l'autorisation et en se conformant aux dispositions de la présente décision.

Tout  manquement  du  bénéficiaire  à  l'une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté
entraînera  la  résiliation immédiate de l'autorisation après mise en demeure non suivie
d'effet.

Article 11 : Cessation de l’autorisation
A  la  cessation  de  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  les  installations
présentes sur le DPMn devront être démontées et les lieux remis en leur état primitif par
le bénéficiaire. Le bénéficiaire veillera particulièrement à la propreté du site.

Article 12 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le
directeur  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Orientales  et  Monsieur  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.



La  notification  du  présent  arrêté  à  la  Communauté  Urbaine  Perpignan  Méditerranée
Métropole,  représentée  par  son  président  Monsieur  Robert  VILA, sera  faite  par la
direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan,

Pour le préfet et par délégation,



Annexe 1

Plan d’implantation, sur le DPMn, des équipements relatifs au renouvellement du réseau
d'eau potable et la création d'un réseau de refoulement d'eau usées avec poste de

relevage, sur le secteur du "Blockhaus", sur la commune de Torreilles.



Annexe 2

Plan d’implantation, sur le DPMn, des équipements relatifs au renouvellement du réseau
d'eau potable et la création d'un réseau de refoulement d'eau usées avec poste de

relevage, sur le secteur du "Blockhaus", sur la commune de Torreilles.
































































